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Faits saillants

01. Le fonctionnement des universités dépend de plus 
en plus des revenus tirés des étudiant·e·s par l’entremise 
de l’imposition de droits de scolarité. Entre 2011 et 2023, 
l’argent reçu pour ces revenus a augmenté de 51 % alors 
que le financement public de base n’a crû que de 13,2 %.

02. À la suite de l’adoption de la politique 2018, alors que 
la population étudiante québécoise a décru de 5,2 %, celle 
des étudiant·e·s canadien·ne·s non résident·e·s du Québec 

a augmenté de 9,1 %, et celle des étudiant·e·s provenant de 
l’étranger a explosé, avec une hausse de 31,0 %.

03. La diminution du nombre d’étudiant·e·s causée par 
les politiques d’immigration du gouvernement québécois 
combinée aux compressions budgétaires anticipées à 
Ottawa et Québec laisse planer le risque d’une détériora-
tion importante de la situation financière des universités.
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En 2024, le gouvernement québécois a procédé à 
une révision de la formule de financement des 
universités, un mécanisme particulièrement com-
plexe qui vise officiellement un équilibre entre 
l’orientation de l’éducation supérieure et le respect 
de l’autonomie des établissements. Afin de mieux 
comprendre ce modèle et son évolution, cette note 
de recherche effectue un survol historique des 
différentes politiques de financement des universi-
tés et de leurs effets, en soulignant notamment la 
proportion grandissante des droits de scolarité 
défrayés par les étudiant·e·s non résident·e·s du 
Québec. À la lumière de nos analyses, nous formu-
lons quelques pistes de réflexion quant à l’avenir du 
financement des universités.

1.	 Historique des politiques de 
financement universitaire

Au Québec, le financement des universités est encadré par 
des politiques établies par le gouvernement. La première 
de ces politiques a été adoptée en 2000. Elle a ensuite 
fait l’objet de deux réformes, en 2018 et 2024. L’encadré 1 
brosse un portrait historique d’événements importants en 
lien avec l’évolution de ce financement. Dans cette sec-
tion, nous verrons les faits saillants des trois politiques 
successives de financement des universités. 

1.1	 2000 : PREMIÈRE POLITIQUE DE FINANCEMENT 
DES UNIVERSITÉS 

La toute première politique de financement des universi-
tés est mise en place en 2000 par François Legault, alors 
ministre de l’Éducation du gouvernement péquiste de 
Lucien Bouchard. La formule de financement adoptée 
est complexe, mais son principe est relativement simple : 
assurer aux universités québécoises un financement qui 

Schéma 1 
Composition de la subvention de fonctionnement versée aux universités par le gouvernement du 
Québec, 2024-2025

Subvention de fonctionnement* 
(compte tenu du recomptage de 
l’e	ectif étudiant)

Subvention générale

Enseignement

Soutien à l’enseignement et à la 
recherche

Terrains et bâtiments

Allocations particulières

Revenus sujets à la récupération 

Secteurs prioritaires

Innovation, maillage et collaboration

Bourses aux étudiant·e·s

Services aux étudiant·e·s 

Étudiant·e·s canadiens non résidents 
du Québec ou internationaux

Autres

Établissements �duciaires

Subventions spéci�ques

4 246 M$

2 582 M$

753 M$

464 M$

129 M$

(407,3 M$)

178,5 M$

20,4 M$

27,2 M$

16,4 M$

487,0 M$

18,0 M$

739,6 M$
17,1 %

3 520,8 M$
82,9 %

* Il existe en outre le programme Placement Université, qui alloue 25M$ par année, ou 3M$ par université, pour encourager les 
universités à viser des cibles de dons philantrophiques toujours plus élevées. Ce programme n’est pas comptabilisé dans la subvention 
de fonctionnement, mais les deux sommes sont souvent présentées ensemble. 

SOURCE : Ministère de l’Enseignement supérieur, Calculs définitifs des subventions de fonctionnement aux universités du Québec, 
juillet 2025, Tableau A, p. 10.
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ENCADRÉ 1 
POLITIQUE DE FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS : FINANCEMENT DE BASE  
(MISE À JOUR PAR LA RÉFORME DE 2024)

Le financement de base des universités est attribué par le 
biais d’une « subvention de fonctionnement ». La majeure 
partie de ce financement est alloué par l’entremise de la 
« subvention générale ». Celle-ci se divise en trois subven-
tions dites « normées » visant (1) l’enseignement, (2) le sou-
tien à l’enseignement et à la recherche, et (3) les terrains 
et bâtiments. À ces trois volets de financement s’ajoutent 
certaines allocations pour des (4) missions spécifiques 
(comme le soutien aux établissements en région ou le 
soutien aux établissements de petite taille) ainsi que des 
(5) « revenus sujets à récupération par le gouvernement ». 
Dans ce dernier cas de figure, il s’agit de montants qui 
doivent être retournés au gouvernement pour le finance-
ment de l’aide financière aux études, ainsi qu’un montant 
forfaitaire payé par les étudiant·e·s non québécois·es. 

Les subventions normées ont leur propre logique de 
fonctionnement :

	↘ L’enveloppe Enseignement se divise en : 
	↘ un montant fixe déterminé par la taille de 
l’effectif étudiant et indexé annuellement ;

	↘ un montant variable déterminé en fonction 
de l’effectif étudiant équivalent à temps 
plein (EEETP), pondéré par la discipline et 
le cycle d’études.

	↘ L’enveloppe Soutien à l’enseignement et à la 
recherche se divise en : 

	↘ un montant fixe de 8,5 M$ par établissement ; 
	↘ un montant fixe proportionnel en fonction des 
besoins des universités, incluant d’anciennes 
subventions spécifiques qui ont été intégrées 
à cette enveloppe ;

	↘ un montant variable en fonction de l’EEETP 
(non pondéré par la discipline et le cycle 
d’études).

	↘ L’enveloppe Terrains et bâtiments varie en fonc-
tion des espaces reconnus et subventionnés pour 
leur entretien et leur renouvellement, tant pour 
les activités d’enseignement que de recherche.

Le tableau suivant montre la pondération des effectifs 
étudiants en fonction de leur famille disciplinaire et 
de leur grade d’étude. Ces pondérations sont censées 
refléter les coûts associés aux études dans chaque 
discipline. À ce propos, on tient pour acquis que les 
études universitaires sont plus coûteuses aux cycles 
supérieurs. À l’origine, on trouvait 24 catégories, mais 
ce nombre a été réduit à 13 en 2018-2019. 

Famille disciplinaire 1er cycle 2e cycle 3e cycle

Médecine vétérinaire 14,51 9,31 12,55

Agriculture, foresterie et médecine dentaire 8,66 9,31 12,55

Médecine, optométrie et santé des populations 5,11 9,31 12,55

Beaux-arts 4,72 5,25 12,55

Sciences pures 2,10 9,31 12,55

Réadaptation, sciences des aliments, sciences de l’aménagement et arts 
numériques 2,10 5,25 12,55

Éducation, sciences infirmières, pharmacie et relations humaines 2,10 2,45 12,55

Génie et informatique 2,10 2,45 12,55

Droit, mathématiques, sciences humaines et sociales, et lettres 1,38 5,25 12,55

Administration 1,38 2,45 12,55

Psychologie 1,00 2,45 8,59

Activités non associées à une discipline 1,00 1,00 1,00

Médecins résident·e·s 1,80

SOURCE : Ministère de l’Enseignement supérieur, Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités 
du Québec, année universitaire 2025-2026, juin 2025, Annexe 1.0, p. 182.
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soit adéquat pour leur fonctionnement et respectueux 
de leur autonomie. Vingt-cinq ans et deux réformes plus 
tard, ce principe demeure officiellement inchangé1.

Malgré leur engagement à respecter l’autonomie des 
universités, les gouvernements ont néanmoins tenté de 
favoriser l’adaptation des établissements aux « besoins 
du marché » ainsi que l’adoption de pratiques de « bonne 
gouvernance » à travers leurs politiques successives. Celle 
de 2000 n’insiste guère sur les objectifs d’accessibilité, 
mais affirme que les droits de scolarité ne subiraient aucun 
changement. À l’époque, ceux-ci ne constituent pas la 
pierre angulaire de la nouvelle formule2.

Sur un plan plus technique, la politique de 2000 pose 
les jalons du mécanisme qui existe toujours aujourd’hui 
et qui repose sur deux piliers principaux : une subvention 
publique au fonctionnement assortie d’un financement 
spécifique conditionnel, combinés à la perception de 
droits de scolaritéa.

La subvention de fonctionnement

La politique de financement des universités couvre 
d’abord les besoins des universités estimés à partir 
du nombre d’étudiant·e·s inscrit·e·s dans chacun des 

a	 À noter qu’il s’agit du financement du fonctionnement. Le finance-
ment de la recherche et des immobilisations est encadré par des poli-
tiques et des lois différentes.

établissements. C’est ce que le gouvernement nomme la 
« subvention de fonctionnement ». En 2024-2025, cette 
part concernait un peu plus des deux tiers des sommes 
versées par le gouvernement3. Autrement dit, la majeure 
partie du financement varie en fonction des effectifs 
étudiants ainsi que de leur programme et de leur cycle 
d’études. Le schéma 1 montre comment elle est subdivi-
sée et l’encadré 1 détaille son fonctionnement.

Le graphique 1 montre une augmentation de la subven-
tion de fonctionnement au fil du temps. Près des deux tiers 
de ce financement sont mécaniquement liés à l’évolution 
des effectifs étudiants. En d’autres mots, une hausse de 
financement n’indique pas forcément un réinvestissement, 
mais peut être le simple reflet d’une augmentation du 
nombre de personnes inscrites dans les universités québé-
coises. Néanmoins, en considérant ces deux variables au 
graphique 2, on observe un décrochage entre l’évolution 
de la subvention de fonctionnement et les effectifs à partir 
de 2018-2019 (et brièvement en 2008-2009).

La subvention générale liée au nombre d’étudiant·e·s 
n’est que l’une des formes de financement public que 
reçoivent les universités. S’y ajoute un financement spé-
cifique pour certaines mesures, par exemple l’aide aux 
étudiant·e·s handicapé·e·s, le développement de pôles 
d’innovation en recherche, etc. Ce financement représente 
environ 17 % de la subvention de fonctionnement. Par 
ailleurs, certaines de ces subventions spécifiques sont 

Graphique 1 
Évolution de la subvention de fonctionnement 
(dollars constants de 2024), Québec, 2007-2026
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SOURCES : Ministère de l’Enseignement supérieur, Calculs 
définitifs des subventions de fonctionnement aux universités 
du Québec, 2007-2025 ; Statistique Canada, Indice des prix 
à la consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé,  
Tableau 18-10-0005-01; 22 janvier 2025, calculs de l’auteur.

Graphique 2 
Évolution de la subvention de fonctionnement 
et de l’effectif étudiant (2006 = 100), 2006-
2007 à 2023-2024 
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conditionnelles et visent des objectifs précis, comme 
le recrutement et la diplomation dans des disciplines 
particulières (notamment l’enseignement, les sciences 
infirmières, la médecine ou le génie).

Le financement conditionnel

La politique de 2000 a aussi introduit le principe d’un 
financement « conditionnel ». D’abord centrées sur des 
« contrats de performance »a, les subventions condition-
nelles dépendent aujourd’hui de l’atteinte de l’équilibre 
budgétaire et d’objectifs liés à la rémunération des 
membres du personnel de direction supérieure. En 2024-
2025, cette subvention représentait 319,7 M$, soit 7 % de 
l’ensemble des sommes versées par le gouvernement4.

Les droits de scolarité

Pour financer le fonctionnement des universités, en plus 
de la subvention de fonctionnement, les universités tirent 

a	 Ces contrats stipulaient que chaque établissement universitaire 
devait déterminer avec le gouvernement des objectifs de performance 
par l’entremise d’une gestion serrée des ressources. Ces contrats ont 
été abandonnés en 2003-2004 au profit d’une subvention condition-
nelle à l’atteinte de l’équilibre budgétaire qui existe toujours. RATEL, 
Jean-Luc, « Contrats de performance et autonomie universitaire au 
Québec », Aspects sociologiques, vol. 16, n° 1, août 2009. 

Graphique 3 
Évolution du financement lié aux droits de 
scolarité, au financement du gouvernement du 
Québec et aux autres sources de financement 
(base 100 = 2011-2012)
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définitifs des subventions de fonctionnement aux universités 
du Québec, 2007-2025 ; calculs de l’auteur.

ENCADRÉ 2 
QUELQUES DATES 

	↘ 2000 : Mise en place de la première poli-
tique de financement des universités par 
François Legault, alors ministre péquiste de 
l’Éducation.

	↘ 2007 : Sous le gouvernement libéral de Jean 
Charest, augmentation des frais de scolarité 
de 50 $ par session sur une période de 5 ans, 
pour une hausse qui atteindra 500 $ en 2012.

	↘ 2008 : Déréglementation partielle des droits 
de scolarité des étudiantes et étudiants inter-
nationaux de 1er  cycle dans les programmes 
suivants : administration, droit, informatique, 
génie, mathématiques et sciences pures.

	↘ 2012 : Annonce par le gouvernement Charest 
d’une nouvelle augmentation des droits de 
scolarité de 1 625 $ par année. À la suite d’une 
vaste mobilisation étudiante et d’une élection 
générale, la hausse est annulée par le gouver-
nement péquiste de Pauline Marois.

	↘ 2013 : Sous le gouvernement Marois, indexa-
tion annuelle des droits de scolarité et des 
frais institutionnels obligatoires (FIO) en 
fonction de l’évolution du revenu disponible 
par habitant·e (entre 1,5 et 3 %).

	↘ 2018 : Adoption d’une nouvelle politique de 
financement universitaire élaborée par Hélène 
David, alors ministre libérale de l’Enseigne-
ment supérieur. La réforme de 2018 couvre 
la période  2019-2020 à 2023-2024. Les droits 
de scolarité pour les étudiantes et étudiants 
internationaux sont déréglementés pour la 
plupart des programmes de 1er et 2e cycles.

	↘ 2023 : Adoption de la Loi limitant l’indexation de 
plusieurs tarifs gouvernementaux, qui limite à 3 % la 
hausse annuelle des droits de scolarité et des FIO.

	↘ 2024 : Adoption d’une nouvelle politique 
de financement pilotée par Pascale Déry, 
ministre caquiste de l’Enseignement supé-
rieur de 2022 à 2025. La réforme couvre la 
période  2024-2029. Les droits de scolarité 
sont de nouveau partiellement encadrés.



6 IRIS — Quel avenir pour le financement des universités ?

des revenus des étudiant·e·s : les droits de scolarité et les 
frais institutionnels obligatoires (FIO).

Le graphique 3 illustre comment le fonctionnement des 
universités dépend de plus en plus des revenus tirés des 
étudiant·e·s par l’entremise de l’imposition de droits de 
scolarité. Entre 2007 et 2022, ces derniers ont augmenté 
de 51 % alors que le financement public de base n’a crû 
que de 13,2 %. 

Si la première politique de financement universitaire se 
contentait de décrire le rôle de l’État dans le financement 
des universités et d’établir les grands principes qui devaient 
le guider, les données montrent que la part du financement 
que représentent les frais payés par les étudiant·e·s a aug-
menté depuis l’adoption de cette politique. En 2011-2012, 
68,8 % du financement provenaient du gouvernement 
québécois, et 23,4 % des revenus étudiants ; en 2023-
2024, ces proportions passent respectivement à 63,3 % et 
28,7 %. Ainsi, la politique de 2000, sous couvert d’offrir 
un financement modulé selon les besoins des universités, 
tend plutôt à les soumettre plus avant à une logique de 
concurrence et de performance, en les incitant à attirer 
davantage d’étudiant·e·s et en les obligeant à se plier à 
certains objectifs de gestion. 

1.2	 2018 : DEUXIÈME POLITIQUE DE FINANCEMENT 
DES UNIVERSITÉS (RÉFORME DAVID)

La période 2019-2020 à 2023-2024 a été marquée par une 
refonte importante de la politique de financement des 
universités, fruit d’une réforme introduite par la ministre 
libérale Hélène David en 2018 qui repose sur la dérégle-
mentation des frais de scolarité payés par les étudiantes 
et les étudiants internationaux.

Historiquement, ces frais ont toujours été plus élevés que 
ceux payés par les étudiant·e·s québécois·es, ou encore par 
les étudiant·e·s canadien·ne·s ne résidant pas au Québec 
(CNRQ). Jusqu’à la déréglementation de 2018, les frais 
payés par les étudiantes et étudiants internationaux – ce 
que l’on nomme « montant forfaitaire » – étaient versés au 
ministère responsable de l’enseignement supérieur, qui se 
chargeait ensuite de les redistribuer aux universités par 
l’entremise de la subvention de fonctionnementa.

Les étudiantes et étudiants internationaux étaient par 
ailleurs inclus·es dans le calcul des effectifs étudiants qui 
sert à déterminer le montant du financement de base des 
établissements.

La déréglementation a changé ce fonctionnement en 
permettant désormais aux universités de fixer les droits 
de scolarité pour les étudiant·e·s provenant de l’étranger et 
d’en conserver le produit. En contrepartie, ces étudiant·e·s 
ne sont plus comptabilisé·e·s dans la détermination du 
financement de base accordé à chaque établissement.

a	 À l’exception des frais payés par les étudiant·e·s internationaux de 
1er cycle dans les programmes suivants : administration, droit, informa-
tique, génie, mathématiques et sciences pures, voit encadré 1.

Cette politique a été mise en place dans un contexte de 
forte hausse de la population étudiante internationale. En 
permettant aux universités qui réussissaient à attirer le plus 
grand nombre d’étudiantes et d’étudiants internationaux 
d’engranger des revenus supplémentaires, elle servait 
d’incitatif à ce type de recrutement.

Le graphique 4 illustre cette évolution du nombre de ces 
étudiant·e·s par rapport aux étudiant·e·s québécois·es ou 
canadien·ne·s.  À la suite de l’adoption de la politique 2018, 
alors que la population étudiante québécoise a décru de 
5,2 %, celle des CNRQ a augmenté de 9,1 %, et celle des 
étudiant·e·s provenant de l’étranger a explosé, avec une 
hausse de 31,0 %.

Selon le document présentant la politique de financement 
des universités de 2018, l’objectif, maintes fois répété, était 
de rendre les universités plus compétitives sur le marché 
mondial des étudiant·e·s et, ainsi, de recruter davantage 
d’étudiantes et d’étudiants internationaux au bénéfice des 
universités québécoises5. Les droits de scolarité versés par 
ces étudiant·e·s devaient servir d’incitatif pour les universités 
capables de se rendre attractives, puisqu’elles conserveraient 
la manne financière qui y est associée. En revanche, la fin 
de la redistribution de ces revenus risquait de précariser les 
universités moins en mesure de recruter à l’étranger.

Tel qu’on l’observe au tableau 1, les universités McGill et 
Concordia dominent au palmarès du nombre d’étudiantes 
et d’étudiants internationaux en nombres absolus, ce qui 
s’explique notamment par le fait qu’elles sont anglophones 
et dotées d’une excellente réputation mondiale. À la suite 
de la déréglementation, il appert toutefois que les autres 
universités ont réalisé des efforts importants pour faire 

Graphique 4 
Évolution du nombre d’étudiant·e·s 
universitaires selon leur provenance (2016-
2017 = 100), Québec, 2016-2024 
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croître ce segment de leur population étudiante, et qu’elles 
ont réussi dans plusieurs cas à le doubler, voire à le tripler .

En comparant les revenus obtenus grâce à cette nouvelle 
approche avec le volume d’étudiant·e·s internationaux pour 
chaque université, on constate que certaines ont davantage 
bénéficié de ces nouveaux revenus. Le graphique 5 présente 
le montant annuel moyen rapporté par un·e étudiant·e inter-
national·e dans un établissement universitaire au Québeca.

On constate que certaines universités parviennent à 
engranger des revenus moyens par étudiant·e nettement 

a	 Comme nous ne disposons pas des données sur la population 
étudiante internationale assujettie aux droits déréglementés, nous 
avons calculé la valeur moyenne en fonction de la population étudiante 

supérieurs aux autres. Par exemple, à l’Université McGill, 
le revenu moyen s’élève à plus de 25 000 $ et à l’Université 
Concordia, plus de 18 000 $. Plusieurs universités profitent 
de revenus par étudiant·e international·e moins élevés, 
mais qui a fortement progressé entre 2019 et 2024. C’est le 
cas par exemple de l’UQO où il atteint 15 554 $ (+96,6 %), de 
l’UQTR où il s’élève à 14 265 $ (+107,3 %) et de l’Université 
de Montréal où ce revenu moyen est de 13 027 $ (+92,2 %). 
Dans le cas de l’UQAC (-66,6 %), de l’UQAR (-42,2 %), de 
la TÉLUQ (-39 %) ou de l’UQAT (-33,9 %), le revenu moyen 

internationale totale de chacun des établissements. Les écarts entre les 
établissements sont donc fort probablement sous-estimés.

Tableau 1 
Variation de la population étudiante internationale par établissement

Établissement
Population étudiante  

internationale en 2018-2019
Population étudiante  

internationale en 2023-2024 Variation (en %)

Université TÉLUQ 46 173 276,10

École nationale d’administration 
publique (ÉNAP) 165 586 255,20

Université du Québec à Chicouti-
mi (UQAC) 1 357 3 641 168,30

Université du Québec à Trois- 
Rivières (UQTR) 1 170 2 769 136,70

École des technologie supérieure 
(ÉTS) 1 393 2 980 113,90

Université du Québec en  
Outaouais (UQO) 376 782 108,00

Université du Québec à Rimouski 
(UQAR) 461 923 100,20

Université Laval 4 039 6 033 49,40

Université de Montréal 5 220 7 242 38,70

Université de Sherbrooke 1 862 2 570 38,00

Université du Québec en  
Abitibi-Témiscamingue (UQAT) 404 502 24,30

Université du Québec à Montréal 
(UQAM) 3 854 4 534 17,60

Polytechnique Montréal 2 428 2 851 17,40

Université Concordia 7 569 8 672 14,60

Institut national de la recherche 
scientifique (INRS) 443 500 12,90

HEC Montréal 2 138 2 198 2,80

Université McGill 11 443 10 760 (6,00)

Université Bishop’s 615 516 (16,10)

SOURCES : Demande d’accès à l’information no 16310/25-255 ; calculs de l’auteur.
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tiré des étudiantes et étudiants internationaux a diminué 
malgré une hausse de leurs effectifs.

En somme, la déréglementation des droits de scolarité 
pour les étudiantes et étudiants internationaux prévue 
par la politique de 2018 a incité les universités à recruter 
davantage à l’étranger. Des établissements déjà présents 
sur ce marché mondial, comme l’Université McGill et 
l’Université Concordia, ont maintenu le cap sur ce qui 
était déjà leur stratégie de développement, alors que les 
autres établissements universitaires ont adhéré tant bien 
que mal à cette nouvelle forme de concurrence pour tenter 
d’accroître leurs revenus.

Le gouvernement a par ailleurs cherché à récompenser les 
activités de recrutement d’étudiantes et d’étudiants inter-
nationaux francophones en prévoyant l’octroi de 22,8 M$ 
aux établissements qui attireraient les 2 500 premiers et 
premières étudiant·e·s, soit 9 000 $ par étudiant·e6.

Hormis la déréglementation des droits payés par les 
étudiant·e·s internationaux, le gouvernement a mis en place 
ce qu’il nomme des « mandats stratégiques » dans le cadre 
de la politique de 2018. Il s’agit cette fois d’octroyer 80 M$ 
sur 4 ans aux universités qui font preuve d’une « gestion 
responsable des fonds publics », ce qui n’est pas sans rap-
peler les contrats de performance qu’avait voulu mettre en 

place François Legault au début des années 2000a. Comme 
ceux-ci, les mandats stratégiques ne feront pas long feu 
et disparaîtront dès l’annonce d’une nouvelle politique de 
financement en 2024.

En résumé, la réforme David du financement des uni-
versités en 2018 a maintenu le principe de la subvention 
de fonctionnement établi par la politique de 2000, mais 
elle a surtout misé sur le recrutement des étudiant·e·s 
à l’étranger. Ce faisant, elle a accru la dépendance des 
établissements universitaires aux droits de scolarité. Cette 
dépendance s’est révélée sous un nouveau jour avec les 
politiques du gouvernement subséquent, dont les inten-
tions à l’égard des étudiantes et étudiants internationaux 
sont bien différentes.

1.3	 2024 : TROISIÈME POLITIQUE DE FINANCEMENT 
UNIVERSITAIRE (RÉFORME DÉRY)

Introduite en 2024 par la CAQ, une nouvelle politique de 
financement apporte des changements substantiels tant 
au financement de base des universités qu’au régime de 
droits de scolaritéb.

D’abord, un premier changement a pour objectif de sta-
biliser en partie le financement de base des universités. 
En effet, le gouvernement entend désormais attribuer un 
financement dit « inconditionnel » à chaque établissement 
sans égard aux effectifs étudiants. C’est ainsi que 29,8 % 
de l’enveloppe « Enseignement », la plus importante du 
financement de base, sont désormais versés aux universi-
tés sous forme de montants fixes annuellement indexés. 
La part restante (70,2 %) est toujours attribuée selon les 
effectifs étudiants. Dans le cas de l’enveloppe « Soutien à 
l’enseignement et à la recherche », 45,1 % sont désormais 
versés aux établissements sous forme de montants fixes 
et indexés chaque année.

 En revanche, le financement de base a diminué au 
profit des subventions spécifiques, tandis que la part de 
l’enveloppe « Subvention générale » a elle aussi diminué, 
passant de 87,8 % en 2023-2024 à 82,9 % en 2024-2025. En 
effet, l’une des principales nouveautés de la réforme de 
l’ex-ministre caquiste Pascale Déry concerne les subven-
tions spécifiques. À travers elles, le gouvernement prévoit 
de consacrer 178,5 M$ pour favoriser le recrutement et la 
diplomation d’étudiant·e·s dans des disciplines menant 
à des professions visées par l’Opération main-d’œuvre7. 
Ce programme cherche à répondre à des pénuries dans 
certains domaines. Le tableau 2 présente la ventilation 
des sommes offertes par le gouvernement en 2024-2025 
en vertu de ce volet de la nouvelle politique.

a	 Ces mandats stratégiques ne seront pas reconduits dans l’actuelle 
mouture de la politique de financement. MINISTÈRE DE L’ÉDUCA-
TION, Politique québécoise de financement des universités, Québec, Gouverne-
ment du Québec, 2000, p. 21.

b	 L’encadré 1 présente en détail la politique telle que mise à jour en 
2024.

Graphique 5 
Comparaison du revenu moyen par étudiant·e 
international·e par université (dollars constants 
de 2024), Québec, 2019-2020 et 2023-2024
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SOURCES : Demandes d’accès à l’information 16310/25-255 ; 
système d’information financière des universités, années 2019-
2020, 2023-2024 ; calculs de l’auteur.
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Les subventions spécifiques peuvent récompenser finan-
cièrement le recrutement (le nombre d’inscriptions) ou la 
diplomation (les formations complétées avec succès) dans 
certains domaines ciblés. L’octroi de subventions pour le 
recrutement et la diplomation constitue une nouveauté 
par rapport aux politiques précédentes et vient accroître la 
pression sur les universités pour favoriser les formations 
visées.

D’autres subventions spécifiques, comme le soutien aux 
personnes avec des handicaps, ont été considérablement 
réduites (de 14,9 à 1,2 M$ en une seule année), et celle 
pour la lutte à l’homophobie et la transphobie n’apparaît 
plus dans les comptes. 

En contrepartie, la réforme Déry s’accompagne d’un 
rehaussement du soutien financier en matière de recru-
tement d’étudiantes et d’étudiants internationaux. Alors 
qu’environ 28,1 M$ ont été alloués à cette fin en 2023-2024, 
la somme passe à 45,9 M$ en 2024-2025, soit une aug-
mentation de 63,3 %. Par une hausse de cette ampleur, le 
ministère de l’Enseignement supérieur réaffirme sa volonté 
d’inciter les universités à déployer des efforts soutenus 
en matière de recrutement international. À noter qu’une 
part de ces sommes est aussi allouée aux établissements 
anglophones pour soutenir des activités de francisation 
(soit 5 M$ en 2024-2025)8. 

La majeure partie de ces nouveaux investissements, soit 
40,9 M$, sera distribuée parmi les universités francophones 
pour soutenir leurs populations étudiantes internationales 
francophones9. Si la réforme de 2024 cherche à corriger 
les déséquilibres causés par l’itération précédente de la 
politique en accordant un soutien accru aux établissements 
francophones, elle maintient ce faisant l’importance des 
revenus issus des étudiantes et étudiants et internationaux.

Paradoxalement, pourtant, la politique de 2024 limite le 
nombre d’étudiant·e·s non québécois·es à 50 % des effectifs 
d’un établissement. Cette proportion doit ensuite s’élever à 
55 % à partir de 2026-202710. De fait la politique prévoit une 
baisse de la population étudiante universitaire. Cette dimi-
nution devrait atteindre 4 % avant de se résorber ensuite.

 La réforme Déry fait par ailleurs marche arrière en ce qui 
a trait à la déréglementation. Ainsi, chaque étudiant·e, peu 
importe sa provenance, figure de nouveau dans le calcul 
des effectifs de chaque établissement afin de déterminer 
son financement de base. En outre, une part des droits de 
scolarité payés par les étudiantes et étudiants CNRQ ou 
internationaux fait de nouveau l’objet d’une redistribution 
entre toutes les universités (par le biais de la subvention 
de fonctionnement).

Toutefois, la dernière réforme vient hausser de manière 
considérable les frais de scolarité payés par les étudiant·e·s 
CNRQ et internationaux. Dans certains cas, elle autorise 
même les universités à exiger des frais supplémentaires 
qu’elles conservent en intégralité (voir l’encadré 3). En 
somme, bien que la nouvelle politique ait reculé sur la déré-
glementation, elle permet tout de même aux universités 
d’agir dans un cadre partiellement libéralisé.

De plus, puisque les nouvelles subventions spécifiques 
prévues en 2024-2025 seront financées en grande partie 
par les frais de scolarité majorés que devront payer les 
étudiant·e·s non québécois·es, le gouvernement se targue 
de parvenir à réaliser ces investissements « à coût nul11 ». 
Autrement dit, l’accessibilité des études supérieures pour 
les étudiant·e·s québécois·es est devenue davantage condi-
tionnelle au maintien d’un régime de droits de scolarité 
très élevés pour les étudiant·e·s non québécois·es.

En bref, alors que la politique de 2018 ouvrait la voie 
à un recrutement international intensif , la politique de 
2024 priorise la formation dans des disciplines jugées 
stratégiques. La nouvelle politique encadre de façon plus 
stricte le régime de droits de scolarité afin de réduire les 
déséquilibres entre les établissements, mais elle maintient 
la dépendance des établissements aux revenus provenant 
des étudiant·e·s, en particulier non québécois·es. Elle 
consacre également de plus en plus de ressources au recru-
tement international. Enfin, l’évolution de la politique se 
traduit par une charge financière beaucoup plus élevée pour 
les étudiant·e·s non québécois·es. Plutôt que de marquer 
un retournement, la réforme caquiste de la politique de 
financement vient accentuer les tendances amorcées par 
les politiques antérieures.

Tableau 2 
Subventions spécifiques 2024-2025, secteurs 
prioritaires

Montant

Augmentation des cohortes dans les  
domaines prioritaires 21 986 650 $

Promotion et valorisation de la discipline du 
génie et des sciences de l’informatique 90 770 000 $

Parcours de formation à l’enseignement 15 389 184 $

Stages et formation pratique dans le  
domaine de la santé et des services sociaux 13 000 000 $

Enseignement médical 24 116 321 $

Majoration du financement des programmes 
de médecine en région – délocalisation en 
médecine 2 402 438 $

Stages en pratique sage-femme 250 000 $

Études doctorales en psychologie clinique 4 000 000 $

Formations en sciences infirmières 6 600 000 $

Total 178 514 593 $

SOURCE : Ministère de l’Enseignement supérieur, Calculs 
définitifs des subventions de fonctionnement aux universités 
du Québec : année universitaire 2024-2025, Tableau A.
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ENCADRÉ 3  
LE FONCTIONNEMENT DES DROITS DE SCOLARITÉ

Les droits de scolarité payés par les étudiant·e·s varient 
en fonction de trois variables : 1) leur provenance, 2) 
leur programme d’études, et 3) leur cycle d’études. Le 
tableau résume le portrait de ces frais, par crédit, pour 
l’année 2025-2026.

Les droits de base sont conservés dans leur totalité par 
les universités, tandis que le montant dit « forfaitaire », 
imposé aux étudiant·e·s non résident·e·s du Québec, 
est remis au ministère de l’Enseignement supérieur, 
qui se charge ensuite de redistribuer ces sommes à 
l’ensemble des universités. Cette part des droits payés 
par les étudiant·e·s finance une partie de la subvention 
de fonctionnement. En 2024-2025, les montants ainsi 
récoltés puis redistribués représentaient 6,9 % de la 
subvention de fonctionnement.

Le montant applicable pour les droits de base doit être 
multiplié par le nombre de crédits. Comme une année 
universitaire à temps plein correspond généralement 

à 30 crédits, une année d’étude à temps plein coûtera 
3 026,70 $ (100,89 $ x 30) à un·e étudiant·e québécois·e 
de 1er cycle. Pour un·e étudiant·e CNRQ ou internatio-
nal, il faut ajouter le deuxième niveau de tarification 
(entre 214,01 et 621,15 $ par crédit). En somme, pour les 
étudiant·e·s venant de l’extérieur du Québec, les crédits 
universitaires coûteront entre 9 447 et 21 661,20 $ pour 
une année complètea.

Dans certains cas, les universités peuvent exiger un 
montant supplémentaire (montant dit « forfaitaire 
facultatif »), qu’elles conservent en entier. À l’exception 
des étudiantes et étudiants internationaux de 2e cycle 
dans un programme de recherche ou de 3e cycle, ces 

a	 Il existe quelques exceptions qui permettent à un·e étudiant·e 
CNRQ ou international·e de payer le tarif « préférentiel », ou encore 
d’être exempté·e du montant forfaitaire. C’est le cas par exemple 
des étudiantes et étudiants internationaux français·es ou belges 
francophones, qui paient le tarif préférentiel.

Catégorie
Premier niveau de tarification :

droits de base
Deuxième niveau de tarification :

montant « forfaitaire »

Troisième niveau de  
tarification : montant  

« forfaitaire facultatif »

Étudiant·e québécois·e 100,89 $ - -

Étudiant·e canadien·ne non résident·e du Québec (CNRQ) inscrit·e dans un programme en français  
dans une université francophone, aussi nommé « tarif préférentiel »

1er cycle 100,89 $ 214,01 $ -

2e cycle – professionnel 100,89 $ 214,01 $ -

2e cycle – recherche 100,89 $ 214,01 $ -

3e cycle 100,89 $ 214,01 $ -

Étudiant·e canadien·ne non résident·e du Québec (CNRQ), inscrit·e dans tout autre programme

1er cycle 100,89 $ 319,35 $ Illimité

2e cycle – professionnel 100,89 $ 319,35 $ Illimité

2e cycle – recherche 100,89 $ 214,01 $ -

3e cycle 100,89 $ 214,01 $ -

Étudiant·e international·e

1er cycle 100,89 $ 621,15 $ Illimité

2e cycle – professionnel 100,89 $ 621,15 $ Illimité

2e cycle – recherche 100,89 $ 536,36 $ 53,64 $

3e cycle 100,89 $ 372,06 $ 47,21 $

SOURCE : Ministère de l’Enseignement supérieur, Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités 
du Québec : année universitaire 2025-2026, juin 2025, p. 125.
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2.	 Analyse et perspectives pour le 
financement universitaire

L’évolution de la politique de financement des univer-
sités québécoises et la conjoncture socioéconomique 
permettent de réaliser certains constats et d’envisager 
différents scénarios pour les prochaines années.

2.1	 L’AUTONOMIE UNIVERSITAIRE

Depuis la mise en place de la politique de financement 
de 2000, les gouvernements ont cherché à influencer le 
fonctionnement des universités, ce qui entre en contra-
diction avec l’objectif officiel de respect de l’autonomie 
des établissements universitaires. Il a notamment associé 
une part du financement à la performance en matière de 
gestion administrative et financière. Certaines de ces 
mesures ont disparu au fil du temps (ex : les contrats de 
performance du début des années 2000) et d’autres sont 
toujours en vigueur (ex : le financement conditionnel 
au respect de l’équilibre budgétaire). D’autres initiatives 
gouvernementales ont eu davantage d’impact, comme 
les incitatifs au recrutement d’étudiant·e·s universitaires. 
Enfin, la dernière mouture de la politique de finance-
ment, celle de 2024, vient cette fois davantage aligner les 
activités universitaires en fonction des besoins du marché 

du travail. Il est trop tôt pour évaluer les conséquences 
qu’aura ce précédent.

Mentionnons que certaines orientations gouvernemen-
tales qui interviennent dans l’orientation des activités 
universitaires en matière de formation de la main-d’œuvre 
ne sont pas intrinsèquement néfastes. Elles peuvent même, 
en cherchant à accroître le nombre de personnes qualifiées 
dans certains secteurs névralgiques de l’économie, comme 
celui du care, faciliter ou encourager le retour aux études 
de certains individus.

En d’autres mots, jusqu’à maintenant, l’autonomie 
universitaire n’a pas subi d’attaque frontale, même si un 
contexte marqué par des politiques d’austérité pourrait 
créer les conditions propices à une telle attaque. La mise 
en place de subventions conditionnelles à la diplomation, 
une nouveauté dans la dernière itération de la politique de 
financement, pourrait créer un tel terreau.

2.2	 L’ACCESSIBILITÉ

La principale conséquence de la mise en œuvre de 
l’ensemble des politiques de financement universitaire 
au Québec est d’avoir accru la charge qui repose sur les 
étudiant·e·s. Cette évolution se fait au détriment du finan-
cement public qui demeure néanmoins le premier pilier 
des revenus des universités. Ce faisant, elle soulève la 
question de l’accessibilité aux études supérieures. A priori, 
plus le financement public est généreux, moins les univer-
sités devraient avoir besoin de la contribution financière 
des étudiant·e·s et, donc, plus les études universitaires 
devraient être accessibles. 

De fait, au moment de la création du système d’éducation 
québécois dans les années 1960, les droits de scolarité 
devaient être progressivement réduits et, à terme, être 
éliminés12. À cette époque, les auteurs du rapport Parent 
sur l’enseignement au Québec considéraient que les 
retombées des activités universitaires dépassent largement 
leurs coûts et qu’il était par conséquent viable d’abolir 
les barrières tarifaires aux études supérieures afin d’en-
courager un grand nombre de personnes à suivre une 
formation universitaire. En retour, on pouvait s’attendre 
à une contribution accrue, qu’elle soit politique, culturelle 
ou économique, à la société. 

Même si cette approche peut tout autant être défendue 
aujourd’hui, le Québec suit le chemin inverse depuis 25 ans. 
Trois hausses des frais de scolarité ont été imposées durant 
cette période. Chacune a donné lieu à une opposition de la 
part du mouvement étudiant québécois – la mobilisation 
de 2012 débouchant même sur un véritable conflit social 
généralisé. Pourtant, la tendance à la hausse des droits 
de scolarité semble inexorable au fur et à mesure que 
progressent les idées néolibérales et la marchandisation 
des services.

montants forfaitaires supplémentaires, lorsqu’ils 
peuvent être imposés, sont sans limites. Par consé-
quent, même si la politique de 2024 a renoué avec 
la réglementation des droits de scolarité en ce qui 
a trait à la redistribution d’un montant forfaitaire, 
elle maintient en bout de piste l’approche de 2018 
en avalisant pour certains établissements – essen-
tiellement les universités anglophones qui peuvent 
exiger ces montants facultatifs pour les étudiant·e·s 
CNRQ en plus des étudiant·e·s internationaux – le 
principe de déréglementation.

Finalement, il faut ajouter les frais institutionnels 
obligatoires, qui varient d’une université à l’autre, 
pour arriver au total des droits de scolarité exigibles. 
Ils concernent par exemple des droits d’auteur, des 
frais d’impression ou d’entretien d’équipements 
sportifs. Ils font aussi l’objet d’une négociation 
entre la direction des universités et les associations 
étudiantes. Tant les droits de base que les frais insti-
tutionnels obligatoires augmentent d’un maximum 
de 3 % par année. Les droits de scolarité totaux 
représentent la somme de ces quatre catégories : les 
droits de base, le montant forfaitaire, les montants 
forfaitaires facultatifs et les frais institutionnels 
obligatoires. Dans le cas des étudiant·e·s québécois, 
seules la première et la dernières de ces catégories 
s’appliquent.
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2.3	 LE MARCHÉ MONDIAL DES ÉTUDIANT·E·S 
UNIVERSITAIRES

Mais comme si les gouvernements évitaient par les 
hausses tarifaires en éducation de prendre de front les 
associations étudiantes québécoises, ils ont plutôt dirigé 
ces hausses principalement vers les étudiant·e·s non 
résident·e·s du Québec. 

Tel que nous l’avons vu plus haut, cette hausse est un 
fait saillant de l’évolution du financement universitaire 
des dernières années. La déréglementation décrétée 
par le gouvernement libéral en 2018 a fait l’objet d’un 
recul partiel en 2024, mais pour l’essentiel, le constat 
demeure : les étudiant·e·s non résident·e·s sont 
désormais une source importante du financement des 
universités. Les politiques de financement adoptées par 
les gouvernements successifs énoncent volontiers une 
volonté de demeurer compétitif sur « le marché mondial 
de la connaissance13 » en attirant des étudiant·e·s qui 
se retrouvent à payer leurs études supérieures moins 
cher au Québec qu’ailleurs en Amérique du Nord. Mais 
l’intégration des universités à l’économie mondiale afin 
d’en faire une source de richesse14 ne consiste qu’à se 
tailler des parts dans le lucratif marché des étudiantes 
et étudiants internationaux, au risque de vulnérabiliser 
le financement des universités.

En vertu de la politique de financement adoptée en 2018, 
les universités étaient admissibles à des subventions pour 
la réalisation de campagnes publicitaires à l’étranger pour 
attirer des étudiant·e·s hors Québec. De fait, à la suite de la 
déréglementation, le gouvernement avait réduit de 13 M$ 
le financement de base lié aux étudiant·e·s internationaux 
puis il avait transféré et bonifié cette somme pour accroître 
de 23 M$ les subventions destinées au recrutement inter-
national. Il est donc raisonnable de se questionner à savoir 
si, même d’un point de vue financier, le jeu en vaut la 
chandelle, comme l’IRIS l’observait dès 2010 en constatant 
les dépenses substantielles des établissements universi-
taires motivées par le désir de participer à « l’économie du 
savoir », qui bénéficiait alors d’un effet de mode.

Chose certaine, l’évolution rapide du nombre d’étudiantes 
et d’étudiants internationaux rend les universités beaucoup 
plus dépendantes des droits de scolarité. Nous avons vu 
qu’à partir de 2018, cette population étudiante a augmenté 
de façon particulièrement importante dans les petites 
universités et les universités régionales. La déréglemen-
tation semble en revanche avoir eu un effet plus incertain 
sur les grandes universités, notamment anglophones, 
dont le modèle d’affaires reposait déjà largement sur le 
recrutement de ces étudiant·e·s.

2.4	 LES POLITIQUES D’IMMIGRATION

La politique de 2024 adoptée sous le gouvernement 
caquiste ne devrait rien changer en soi au nombre d’étu-
diant·e·s provenant de l’étranger, mais les politiques 
migratoires des gouvernements provincial et fédéral, 

elles, ont déjà des conséquences sur le financement des 
universités. En effet, le ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration du Québec a planifié une 
réduction de l’immigration temporaire d’environ 14 % 
pour les 4 prochaines années15. Les universités anglo-
phones ont protesté face aux diminutions anticipées du 
nombre d’inscriptions (et de la diminution corollaire 
des revenus associés aux droits de scolarité), mais cette 
décision pourrait avoir des répercussions pour l’ensemble 
des universités, puisqu’elles se sont toutes converties au 
recrutement international pour accroître leurs revenus.

En plus d’avoir plafonné le nombre d’étudiant·e·s non 
résident·e·s du Québec dans sa politique de financement 
universitaire en 2024, le gouvernement caquiste a fait 
adopter en décembre dernier le projet de loi 74, qui accorde 
au ministère de l’Immigration, de la Francisation et de 
l’Intégration d’importants pouvoirs réglementaires et 
discrétionnaires pour imposer des quotas d’étudiantes et 
d’étudiants internationaux par établissement. La volonté de 
réduire la population étudiante internationale est évidente. 

En somme, les politiques migratoires du gouvernement 
devraient se traduire par une diminution des revenus 
provenant des étudiantes et étudiants internationaux et 
CNRQ. Étant donné l’importance de la progression de ces 
revenus dans les dernières années, cette baisse fragilisera 
les budgets des établissements universitaires. En 2025, 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM) considérait 
d’ailleurs cette baisse comme l’une des causes directes de 
sa situation financière précaire16.

2.5	 L’AUSTÉRITÉ

Dans cet article, l’UQAM pointe aussi du doigt les com-
pressions gouvernementales pour expliquer ses ennuis 
financiers. En effet, la hausse du budget 2025-2026 en 
enseignement supérieur est inférieure à l’évolution des 
coûts du système et même à l’inflation mesurée au Québec. 
Le dernier budget du Québec prévoit une augmentation de 
2,1 % des dépenses en enseignement supérieur, mais une 
diminution de 0,3 % de ce poste en 2026-202717.

Rappelons que le Québec est soumis à différentes lois 
budgétaires conservatrices qui l’obligent à résorber rapide-
ment ses déficits. D’ailleurs, le gouvernement a été décoté 
par Standard & Poor’s (S&P) en avril 2025, notamment 
parce que l’agence de notation jugeait que le plan de retour 
à l’équilibre sur cinq années manquait de rigueur18. Quant 
au nouveau premier ministre canadien Mark Carney, il a 
annoncé vouloir imposer des coupes dans les dépenses 
lors de son premier budget afin de résorber en partie le 
déficit du gouvernement fédéral19. Dans les années 1990, 
ce sont les politiques d’austérité adoptées par le ministre 
des Finances de l’époque, le libéral Paul Martin, qui avaient 
précipité la crise budgétaire dans les provinces.

Si la lutte aux déficits se traduit par de nouvelles com-
pressions budgétaires dans le secteur de l’enseignement 
supérieur, et advenant une diminution importante des 
droits de scolarité payés par les étudiant·e·s non résident·e·s 
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du Québec, les universités ou le gouvernement pourraient 
être tentés d’augmenter les frais de scolarité pour l’en-
semble de la population étudiante universitaire.

À ce propos, l’IRIS a montré que l’imposition de poli-
tiques d’austérité peut aussi être l’occasion de transformer 
le fonctionnement, voire les finalités, des institutions 
publiques. Ici, c’est le risque d’arrimer plus avant les établis-
sements universitaires aux besoins du marché que l’on peut 
craindre. Cette tendance n’est d’ailleurs pas nouvelle et se 
retrouve au cœur de la première politique de financement 
des universités adoptée au Québec lorsque François Legault 
était ministre de l’Éducation.

3.	 Conclusion

Dans cette note, nous avons montré par l’analyse du mode 
de financement des universités au Québec comment les 
gouvernements successifs du Québec ont amené les 
universités à dépendre de plus en plus des revenus tirés 
des effectifs étudiants. Cette évolution s’est incarnée par 
des changements dans les modalités d’attribution des 
différentes composantes du financement et du fonction-
nement du régime de droits de scolarité. Les priorités et 
les objectifs gouvernementaux changent au gré des effets 
de mode. Mais si le financement public de base (la sub-
vention de fonctionnement) demeure toujours largement 
majoritaire, la politique de financement actuellement en 
vigueur révèle une approche plus dirigiste du gouverne-
ment, qui pèse sur le recrutement étudiant international 
et oriente davantage les universités vers la formation dans 
certaines professions jugées prioritaires ou en pénurie.

Ainsi, malgré l’opposition vigoureuse des étudiant·e·s 
québécois·es au fil des décennies, le néolibéralisme a bel 
et bien progressé en enseignement supérieur au Québec 
par le biais de la hausse des droits de scolarité. Les univer-
sités ont accru leurs revenus en droits de scolarité de façon 
importante en augmentant surtout la facture des étudiant·e·s 
non résident·e·s du Québec. Paradoxalement, les politiques 
du gouvernement Legault en matière d’immigration et les 
limites qu’il a imposées aux établissements universitaires 
dans l’accueil d’étudiant·e·s non résident·e·s sont venues 
remettre sérieusement en question l’ampleur des revenus qui 
peuvent être tirés de ces droits de scolarité. Faut-il envisager 
un scénario où l’ensemble des droits de scolarité seront aug-
mentés pour compenser la baisse du financement public et 
des revenus issus des étudiantes et étudiants internationaux ?

L’éducation supérieure doit au contraire demeurer 
accessible pour réduire les inégalités socioéconomiques et 
bénéficier des retombées favorables d’une population plus 
instruite et mieux formée. C’est donc la gratuité scolaire 
que devraient viser les gouvernements plutôt que le recours 
croissant à la tarification. 

Les universités devraient par ailleurs jouir d’un financement 
stable et prévisible qui leur permet de se concentrer sur leur 
mission et les soustrait à la concurrence interétablissement 
qui se traduit désormais par une course au recrutement 
d’étudiantes et d’étudiants internationaux. 
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SIGLES ET DÉFINITIONS 

	↘ CNRQ : étudiant canadien non résident au Québec.

	↘ EEETP : effectif étudiant équivalent à temps plein. 

	↘ FIO : frais institutionnels obligatoires, que doit payer l’étudiant·e en plus des droits de scolarité 
et qui varient d’une université à l’autre.

	↘ MES : ministère de l’Enseignement supérieur.

	↘ MIFI : ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration.

	↘ Crédit : étalon représentant 45 heures de travail dans le cadre d’un cours universitaire ; chaque 
cours en vaut généralement 3. Une année d’études à temps plein représente 30 crédits.

	↘ Droits de scolarité : droits payés par les étudiant·e·s. Ceux-ci sont composés des droits de base 
et de montants additionnels déterminés en fonction de la provenance, du programme et du cycle 
d’études de l’étudiant·e. 

	↘ Financement aux extrants : financement accordé en fonction de la diplomation.

	↘ Financement aux intrants : financement accordé en fonction de la population étudiante ins-
crite à l’université.

	↘ Financement à la performance : financement accordé en fonction de l’atteinte d’objectifs pré-
cis, souvent administratifs ou financiers.

	↘ Financement conditionnel : financement accordé aux universités sous réserve du respect de 
certaines conditions.

	↘ Financement inconditionnel : financement accordé aux universités sans aucune condition.

	↘ Droits de scolarité réglementés : droits de scolarité dont le montant est établi par une règle 
que toutes les universités doivent respecter. Si la règle varie d’une politique à l’autre, on retrouve 
toujours au moins une composante (les droits de scolarité) qui est conservée en totalité par les 
universités, et une autre (le montant forfaitaire) qui est récupérée par le MES pour être redistri-
buée à l’ensemble des universités par le truchement de la subvention de fonctionnement.

	↘ Droits de scolarité déréglementés : droits de scolarité dont le montant est déterminé par 
l’établissement. Ce dernier conserve la totalité du montant. En contrepartie, les étudiant·e·s 
qui paient des droits de scolarité déréglementés ne sont pas comptabilisés dans la population 
étudiante prise en compte dans le calcul de la subvention de fonctionnement.
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